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place dans le classement et le ou les prix suivant disponibles,
ou bien. si tous les concurrents intéressés sont d'accord, les
Oommissaires·Sportifs pourront autoriser une nouvelle Oorn
pétition entre les seuls concurrents en question, et imposer
les conditions de cette nouvelle Compétition; mais, en aucun
cas, la premiere Compétition ne devra être recommencëe
(voir no 175).

CHAPITRE:VII
Records. - Généralités

98. Juridiction. - Chaque A.C.N. se prononcera sur les
demandes d'homologation de R!ecords accomplis sur son
territoire.

La F.I.A. se prononcera sur les demandes d'homoIogation
de Records internationaux ou mondiaux, lesquelles demandes:
devront lui être soumises par les A.G.N. intéressés.

'99.Automobiles qualifiées pour établir des Records. -
Les Records internationaux de chaque classe ne pourront
être établis qu'avec une automobile répondant à la défini
tion de l'article 13, répartie dans l'une des classes A à K
de l'Annexe B (article 199).

La F.I.A. homologuera des Records spéciaux pour véhi
cules à moteurs à allumage par compression, ainsi que
pour véhicules à propulsion par turbine (voir Annexe B,
article 199).

La F.I.A. homologuera des Records spéciaux pour véhi
cules non propulsés par les roues ainsi que pour véhicules
à effet de sol.

100.Records reconnus. - Les seuls Records reconnus
sont les Records locaux (voir no 34), les Records nationaux
(voir no 35), les Records mternationaux par classes. (voir
no 3,6),les Records du monde 'voir no 37), et le Record du
monde de vitesse absolu.

Un même Record n'est faite entre les Records établis
sur piste ou sur route.

Aucune distinction n'est faite entre les Records établis
sur piste ou sur route.

101.Records réservés à la classe. - Une automobile
ayant établi ou battu un Record dans sa classe peut battre
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le .~ecord du monde correspondant, mais he peut pas battre
l~ même Record dans Ia ou les classes supérieures. .

102.Temps et distance- reconnus. - Il ne sera reconnu,
pour les R,ecords nationaux, les Records internationaux et
les Records du monde, que les temps et distances énumérés
dans l'Annexe D.

Les A.C.N. sont libres de reconnaître toutes espèces deRecords locaux.
Il est interdit d'organiser, sous le nom d' « épreuve du

kilomètre» ou « du mille», ou sous une appellation simi
laire, une course contz-ala montre qui ne serait pas ccarue
suivant les prescriptions. du présent Règlement pour les.
Records sur ces distances.

103.Record établis pendant une course. - Il ne sera
homologué aucun Record établi pendant une course.

104.Tentatives de Record. - Les conditions dans les.
quelles peuvent être faites les tentatives de Records sont.
indiquées en détail à l'Annexe D.

105. Conditions d'homolo,gation d.es Records internatio.
naux, mondiauz ou spéciaux. - Un Record international, un
Record du monde ou un Record spécial ne pourra être.
homologuéque si la tentative a eu lieu dans un Pays, repré
senté à la F.I.A., ou exceptionnellement, dans un Pays non
représenté, mais avec le permis spécial prévu au ne 54.

La performance devra présenter, par rapport à l'ancien.
Record, une amélioration minimum de 1 pour cent de la
vitesse moyenne, exprimée en milles par heure ou en kilo
mètres par heure.

Dans tous les cas, un Record international, un Record
du monde ou un Record spécial ne pourra être homologué:
que si la tentative a eu lieu sur un parcours approuvé parla F.I.A.

106. Enre'gistrement des Re·cords. - Chaque A.C.N. tien
dra un registre des Records établis ou battus dans son Pays.
et pourra délivrer, SUr demande, des certificats de Records
nationaux ou locaux pour lesquels une redevance sera payée.
à l'A.C.N. '

La F.I.A. tiendra un registre des Records internationaux
'pour chaque classe et des Records du monde, et délivrera,.
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qui en limitera la validité à son 'seul Pays, ou à une caté
gorie particulière d'épreuves.

110. Droit de délivrer des licences. -1 Chaque A.C.N. a·
le droit de délivrer des licences : .

10 à ses nationaux;
20 aux nationaux des Pays représentés à la F.I.A., mais

avec l'autorisation préalable de l'A.C.N. intéressé.
Toute personne autorisée par son A.à.N. à demander des

licences à un autre A.C.N. ne doit être titulaire d'aucune
licence de son A.C.N. valable pour l'année en cours, D'autre,
part, elle ne pourra obtenir de nouveau des licences dans.
son Pays d'origine qu'après l'expiration de l'année en cours.

Un A.C.N. peut aussi délivrer une licence à un étranger
appartenant à un Pays non encore représenté à la F.I.A.
mats sous la réserve d'informer immédiatement la F.I.A. de
son intention de la délivrer, la F.LA. faisant connaître aussi
tôt s'il y a ou non raison pour la refuser. L,'A.C.N.devra.
aviser Ia F.I.A. de chaque refus opposé à une, demande de
cette nature.

111. Nationalité d'un concurrent ou conducteur. - En
ce qui concerne l'application du présent Code, tout concurrent
OU conducteur qui a obtenu ses licences d'un A.C.N. prend
la nationalité de cet A.G.N. pour la durée de validité de
ces licences.

112.Refus de Ia licence. -\ Un A.C.N. peut refuser la
délivrance d'une licence sans avoir à en donner les motifs.

113.Durée de validité des licences. - Les licences sont
valables jusqu'au 31 décembre de chaque année.

114.Droit perçu pour Ia licence'. - Un droit peut être
perçu par l'A.C.N. pour la délivrance d'une licence annuelle
et ce droit devra être fixé chaque année par l'A.C.N. avec
l'approbation de la F.I.A.

115. Validité des licences. - Une licence de concurrent
ou de conducteur délivrée par un A.C.N. sera valable dans.
tous les Pays représentés à la F.I.A. et qualifiera le titu
laire pour s'engager ou conduire dans toutes les Compéti
tions organisées sous le contrôle de' l'A.C.N. ayant délivré la
licence, de même que dans toutes les Compétitions figurant.
au Calendrier Sportif International, sous les. réserves 'pré
vues aux nos 70 et 74 concernant l'approbation de l'A.C.N..

sur demande, des certificats de Records pour lesquels une'
redevance lui sera payée.

Le montant des redevances à l'A.C.N. ou à la F.LA. sera.
.flxé chaque année par la F.I.A. =

lO7. Publication des Records. - En attendant I'homolo- .X ;::,
gatien, aucune publicité commerciale ne pourra être faite
par les intéressés (voir no 128) sans la mention « Sous rëseroe
â'turmoioçcüion: », 'en caractères facilement lisibles.

La non-observation de cette prescription entraînera auto
matiquement le refus d'homologation, sans préjudice des
pénalités pouvant être prononcées par la commission Spor
tive de l'A.C.N. intéressé.

CHAPITRE VIn
Concurrents et conducteurs

108.Enregistrement des concurrents et conducteurs. -
'Toute personne désirant obtenir la qualité de concurrent ou
de conducteur, d'après les définitions données au nOS44 et
45, devra adresser sa demande de licence à l'A.C.N. de son
Pays (voir no 47).

Si le conducteur engage la voiture, il a également la
.qualité de concurrent et doit être muni des deux licences
correspondantes (voir no 109).

109.Délivrance de la licence. - Un certificat d'enregis
trement, établi suivant un modèle approuvé par la F.I.A.•
-portant le nom de I'A.C.N. et appelé « Li-cencede piste »,
<~Licence de concurrent» ou « Licence de conducteur», sera
délivré facultativement par Iedit A.C.N. {voir no 112).

Il est prévu trois sortes de licences Internationales de
Ja F.LA. (voir Annexe A) à savoir:

- licence de pistes;
- licence de concurrent;
- licence de conducteur.
Chaque A.C.N. est habilité à délivrer ces licences comme

jl est dit au nO 110.
Un A.C.N. peut aussi délivrer des licences nationales

<l'un modèle de son choix. Il peut utiliser à cet effet les .è=s
licences de la F.LA. en les surchargeant d'une inscription .
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Licence de concurrent et. de conducteur

VERSO

La présente' licence, pour être valable, doit être
II revêtue de la signature du titulaire qui, en la signant,

déclare connaître les Règlements sportifs de la Fédé...
ration Internationale de l'Automobileet s'engage à les
respecter. Elle est personnelle et pourra être retîrée à
tout moment par décision de la Commission Sportive
de I'Automobile-Club de .

Elle est valable dans tous les Pays. dépendant de la
Fédération Internationale de l'Automobile.

EUe sera rigoureusement exigée pour prendre part
aux Compétitions, établir ou battre des Records régis
par les Règlements acceptés par cette Fédération.

Tout concurrent ou cemducteur suspendu est tenu
de remettre sa licence à son A.C.N. qui ne la lui
rendra qu'à l'expiration de la période pour laquelle la
suspension a été prononcée.

Tout retard apporté dans la remise de la. licence à
l'A.C.N. s'ajoutera au temps de la suspension.
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ANNEX': D

Ré91~mentation des Records

CHAPITRE PREMIER

Rappel des généralités
(Nos 98 à 107 du Cotie Sportif Internatïonal)

98. Juridiction. - Chaque A:C.N. se prononcera SHr les:
demandes d'homologation de Records accomp.lissur son territoire.

1.a F.I.A. se pTononcera.sur les demandes d'hotnOloga,tion
de Records internationaux ou mondiaux, lesquelles deman
des devront lUi être Soumises pat les A.O.N. intéressés.

99. Automobiles Qualifiees oour établir des Records. _~
Les Records internationaux de chaque classe rie pourront
être établis qu'avec une automobile répondant à la défini.
tian de l'article 13, répartie dans l'une des classes A à K
de l'annexe B (a.rticle 199).

La F.LA. homologuera des Records spéciau;: pour véhï
cules à moteurs à allumage par compression ainsi: que pour
véhicules à propufsion par turbine (v. Annéxe B, art. 199).

La F.I.A. homologuera des R,ecords spéCiaux pour véhl.
eules non propulsés par les. roues ainsi que pour véhicujesà effet de sol.

100, Records reconnus. - Les. seuls Records reconnus
sont les Records locaux (no 34), les RB'COTdsnationaux (no 35t,
les R'ecords internationaux par classes (no 3'6) et les Recoi"dsdu monde (no 37).

Un même Record peut être homologue dans plUSieurs deces catégories.
AUcune distinction n'est fait.e entre les R'ecords étabüssur piste ou sur route.

101. Record's reservés à la classe. ~ Une au.tomobile
ayant établi ou battu un Record dans sa classe peut battre
le Record du monde correspondant, mais ne peut pas battre
le même Record dans la ou les cl:;tssessupérieures,1It.~~
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102. Temps et dïstances reconnus. - Il ne sera reconnu,
pour les Records nationaux, les R-ec-ordsinternationaux et
les Records du monde, que les temps et distances énumérés'
dans l'Annexe D.

Les A.C.N. sont libres de reconnaître toutes espèces de
Records locaux.

Il est interdit d'organiser, sous le nom d' «épreuve du
kilomètre» ou «du mille », ou sous une appellation simi
laire, une course contre la montre qui ne serait pas courue
suivant les prescriptions du présent Règlement pour les
Records sur ces distances.

103. Records établis pendant une course. - il ne sera.
homologué aucun Record établi pendant une course.

104. Tentatives de Record'. - Les conditions dans les
quelles peuvent être faites les tentatives de R-ecord sont
indiquées en détail à lAnnexe D.

105. Conditions d'homologation des Records internatio
naux, mondiaux ou spéciaux. - Un Record international, un
Record du monde ou un Record spécial ne pourra être homo
logué que si la tentative a eu lieu dans un Pays représenté
à la F.I.A" ou exceptionnellement,dans un Pays non repré
senté, mais -avec le permis spécial prévu au no 55.

La performance devra présenter, par rapport à l'ancien
R'ecord, une amélioration minimum de un pour cent de Ia
vitesse moyenne, exprimée en milles par heure ou en kilo
mètres par heure.

Dans tous les cas, un Record international, un Record
du monde ou un Record spécial ne pourra être homologué
que si la tentative a eu lieu sur un' parcours approuvé par
la F.I.A.

106. Enregistrement des Records. - Chaque A.C.N. tien
dra un registre des Records établis ou battus dans son Pays
et pourra délivrer, sur demande, des certificats de Records
nationaux ou locaux pour lesquelles une redevance sera
payés à l'A.C.N.

La P.LA. tiendra un registre des Records internationaux
pour chaque classe et des Records du monde, et délivrera,
sur demande, des C¬ Ttificatsde Recor-dspour lesquels une
redevance lui sera payée.

Le montant des redevances à l'A.C.N. ou à la F.I.A. sera.
fixé chaque année par la F.I.A.
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107. Publication des Records. _ En attendant l'homolo
gation, aucune pUblicité commercIale ne pourra être faite
par 1 es intéressés (VOirno 128) sans la mention: « SOUs
r~served'homologation », en caraçtère facilement lisibles. La
non-observation de cette prescription entraînera automati_
quement le refus d'homologatïOI1,sans préjudice des péna
lités VOuvan'têtre prononcées par la Commission Sportivede l'A.C.N. intéressé.

CHAPITR!EII

Rappel des définitions
(Nos33 à 38 du CodeSportif InternationdlJ

33. Record. - Le résultat maximum obtenu dans des
conditions spéciales détermi!1éespar les Règlements.

34. Record Iocal. - Un Record établi sur une piste per
manente ou temporaire, approuvée'par l'A.C.N., quelle quesoit la nationalité du concurrent.

35. Record national. - Un Record reconnu par l'A.C.N.
coznms la meilleure performance accomplie Sur le territoire
dUdit A.C.N., quelle que soit la nationalité du concurrent.

36. Record il1ternational d'une classe. _ Un Record
reconnu par la P.I.A. comme Ia meilleure performance desa classe. 'I

37. Re'cord du monde. - Un Record reconnu par la
F.I.A. comme la meilleure performance, sans tenir comptede Ia classe,

38. Détenteur de Record. - S'il s'agit d'un Record établi
au COursd'une tentative indiViduelle,le détenteur en est le
titulaire du permis de tentative, signataire de la demanded'autorisation.

S'il S'agit d'un Record établi au Cours d'un Meetmg, le
détenteur en est le concurrent titUlaire de l'engagement du
véhicUleavec lequel la performanec a été établie.
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ou au centième ,de pouce, pour les cylindrées .voisines il
un pour cent près de Ia limite des classes.

40 La performance devra présenter, par rapport à l'ancien
Record, une améliora.tion minimum de 1 pour cent de la
vitesse moyenns, exprimée en milles par heure OU en kilomètres par heure.

50 Le chronométrage devra être effectUé comme indiquéaux articles' 226 et. 228.

225. Chronométrage des Records.
a) Les Chronométreurs officiels sont seuls qualifiés pour

relever les temps et faire les calculs auxquels peui"ent donnerlieu les tentatives de Record. .
b) PCYlbrles RecolJ'ds qU·i doivent être chrolJUJmé'tr~sau

l/JI00e de seconde, les temps doivent être enregistrés par un
ou plUSieurs appareils automatiques approuvés par Ia F.I.A.
et munis <l'un bUlletin officiel de vérification émis par un
Institut national, datant de moins de deux ans et certifiant
le bon fonctionnement de l'ensemble de l'appareil, y compris
les parties assurant la transcription des temps.

En outre, l'enregistrement des temps doit être produit
par I 'appareil de' Chronométrage au moyen de déclenche,
ments provoqués directement par le passage du vénicuïe,
sans aucune intervention humaine.

Enfin, en cas d'emploi de plus~eurs appareils, chacun
d'eux devra enregistl'er tous les temps.

e) Pour les Records qiu peuvent être chronOmétrés au
1/5e de seconde, ou à Ia seconde près, soit au moyen de
montres, soit au moyen d'un appareil autorisé, l'.enregistre_
ment des temps doit être fait à chaque passage du véhiCUleSUr la OUles lignes de contrôle.

En cas de chronométrage à la montre, celle-ci doit être
un chronomètre à aiguille dédoublante et rat~rapante pourvu
d'un certificat de '[re classe délivré par un des Observatoires
SUivants: Besançon (France), National Physi-cal Laboratory
{Anglet-e:rrel,National Bureau of Standards, Oalifornia Insti
tute of Technology (EtatS-Unis),Genève et NeUchâtel (SUisse).
:Deutsches Hydrographisches Institut (Allemagne), Brera
(Italie), Ou par un Observatoire National présentant lesmêmes garanties.

Un certificat d'épreUve additionnelle devra être rourrn
Ann.0-6
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pout ehaqus montre tous les deux ans au moins' (et plus
'souvent si l'A.C.N. le juge' utile).

En cas de chronométrage par des appareils autorisés"
ceux-ci doivent répondre aux mêmes conditions qu'un chro
nomètre, en ce qui concerne les certificats de. 1re classe et
d'épreuves additionnelles" tous les deux ans.

d) Procèe-perbmir. de chronO'ffl;{jf;rage._ Les temps relevés
par les Chronométreurs et figurant SUT les procès-verbaux
seront les seuls. temps officiellement.reconnus.

226. Record de- distance.

D&part
arrête

500 mètres
1/4 mille
1 km
1 miUe
Départ
lancé

1 km
1mille

Piste ouoerte avec distance mesurée en
ligne droite au cm OU au pouce près (voir
Ann. E).
Dëdicité: au plus égale à 1 %.
Pour les Records du km et du mille départ

lancé, les prolonçemente de la piste ILedot
vent présenter, dans les deux sens de la
lancée; aucune' pente descendante supérieure
à 1 % pendant les 1.000' derniers mètres avant
l'·entrée de la piste.

. Parcours: dans les deux sens Sur la même

)
piste.

. Temps maximum accordé: 6-0 minutes entre
le commencement et la fin de la, tentative.
Chrono7l1.Rtrage: au 1/100e de seconde (voir

no 225-b).

T'enupecomptant pour le Recorâ ; moyenne,
des temps relevés sur deux trajets consécu
tifs en sens inverse.
N.B. - Les temps doivent être pris elI-ec

tivement au passage de chaque ligne de con
tnôle {départ et arrivée).
Les vitesses moyennes en kilomètres ou en

milles sont exprimées avec une seule déci
male, qui sera augmentée d'une unité si la
décimale suivante est égale ou supérieure à 5.
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D~rt
lŒncê

5 km
5 milles
io km
10milles

ou bien: piste ouverte avec distaner, rnè
surëe au cm Ou au pouce près (voir Ann, E)l
ou bien: circuit fermée avec distance me

surée d'après Ia longueur de la ligne dés
Records (voir Annexe E).
Parcours: dans les deux sens. sur la même

piste ou sur le même circuit fermé.
Temps maaimnum: accorue , 60 minutes entre

le commencement et la fin de. la tentative.
Chrorw'fllJétmge: au 1/100e de seconde (voirno 225-bl.

Départ
taneë I 50 km

50milles
100 km
roo lllilles

Temps comptant pour le Record : moyenne
des temps relevés sur deux trajets consécu
tifs en sens inverse.

DGpart
arrêtè5 km

5 milles
io km
.iomUles

N.B. - Le temps doivent être pris effecti
vemenr au passage de chaque ligne de con
trôle . (départ et arrivée).
.Les vitesses m 0 yen n es sont exprimées
comme il est dit pour le.s.Records de 1 km
et de 1 mille.

Dëpart;
Zancê

ou bien : Piste ouverte avec distance mesu
rée au mètre ou au yard près {Voir AnneXe El;
ou bien: Circuit fermé' avec distanos me

surée d'après la longueur cte Ia ligne des
Records (voir Annexe E).
Parcours." dans les deux sens sur piste ou

verte; dans un seul sens sur circuit fermé,
Sur piste ouverte:
- ou bien Ia distance du Record sera par

courue sans interruption, moi t i é dans un
sens, moitié en sens inv:erse sur la même
piste, avec vir.age à mi-distance;

- Ou bien La distance du Record sera par
courue totalement dans un sens, puis totale
ment dans le sens inverse sur Ia même piste,
avec interruption de 3-0 minutes. au rnaxi-.

Départ
arrête50 km

50 milles
100 km
100milles

200 km
206 milles
500km'.S....L....,o 500milles

i
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mum entre' la fin du trajet aller et le com
mencemenr du trajet retour.

Chronométrage: au 1/5e ete seconde (voirno 225-6).
Prise des temqie: aux passages de la ligne de

de départ et de la, ligne d'arrivée (qui pourront
éventueHemment être la même ligne) si la
distance est parcourue sur piste ouverte, moi
tié dans un sens, motié en sens inverse:

- à. chaque extrémité de la piste ouverte
si Ia distance du record est parcourue- deux
fois en sens inverse Sur cette piste ;
- tour par tour aux passages de la ligne

de départ sur circuits fermés.
TemlIN~comptant pour le Record:
- Moyenne des temps relevés sur deux

trajets consëcuurs si la distance du Record
est parcourue deux fois en sens inverse sur
la même piste;
- Temps écoulé entre les passages de Ia

ligne de départ et la ligne d'arrivée dans les
autres. cas.
N.B. - En cas de tentative Sur circuit

fer~é, le calcul des distances complémen
taire est admis .sous réserve que la distance
du R'ecord soit supérieure à. Ia longueur du
circuit {voir no 227).
Les vi:tessesmoyennes en kilomètres ou en

milles sont exprimées avec deux décimales
dont la dernière sera augmentée d'une unité
si Ia suivante est égale ou supérieure à 5.

Parcours et chrono'lTté-trage,prise d( tempe
et ccâcui, s'il y a lieu, de la distance' complè
mentaire: mêmes conditions que pour les.
Records de 50 km à 100milles, saur en ce qui
concerne Ia, mensuration des distances qU'il
suffira de faire à la mètres ou 10 yards près.
Les vitesses moyennes s e I'0n t exprimées

comme, il est dit pour les Records de 50 km
à 100 milles.
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Départ: âf'ri!té

1.000 km - 1.000 milles
2.000 km - 2.00(}milles I
5.000 km - 5.000 milles

et au-delà
par bonds de

5.000 km - 5.000 milles \
jusqu'à 30.000 mmes,I50.000 km
puis par bonds de

'10.000 krn - 10.000 mil.
au-dess. de 30.000 mil.

50.000 km

Parcours, priee dé temps et caunüs,
s'il y a lieu, de Ia dis,tance comp[é
m,entaire: mêm e conditions que
pour les Records de 200 km à.
50.0 milles.

Chronométrage: à la seconde, au
moins (voir np 225-c).

Les vitesses moyennes sont exprt
mées comme il est dit pour les
Records de 50 km à 100 milles,

N.B. - On peut considérer comme «circuit rermé » une
section de route ou d'autostrade parcourue dans les deux
sens, mais sans interruption du chronométrage. Dans' ce cas,
le véhicule devra virer en dehors de la base mesurée pour
le record.

227. Calcul des Records de distance depuis 50 km sur
circuit fermé. - Pour les Records de distance depuis 50 km
sur circuit fermé, les véhicules devront franchir Ia ligne
d'arrivée devant le poste de chronométrage à la fin du tour
au cours duquel la distance du Record à homologuer aura
été parcourue,

La. vitesse moyenne V de ce dernier tour sera calculée
et on ajoutera au temps révolu à la rin de l'avant-dernier
tour, un temps complémentaire calculé en supposant que,
sur la distance qui restait à parcourir à la fin de l'avant
dernier tour, le véhicule s'est maintenu à Ia vitesse V.

Lorsque les circonstances le permettront, Ia distance
complémentaire nécessaire pour parfaire la distance' du
Record en jeu pourra être mesurée directement, à condi
tion qu'elle soit relevée par un Géomètre-Expert avant la
tentative. La vitesse réalisée sut ce parcours complémen
taire sera calculée d'après le temps mis par le concurrent
entre son dernier passage' au poste normal de chrono
métrage de la piste et son passage sur la ligne finale du
Record. Si cette vitesse est supérieure à la vitesse moyenne
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1'~.a;1i:Sée;sur l'avant-dernier tour accompli pendant la tenta
·,tive.,elle ne sera pas prise en considération pour le calcul
du ·temPs du Record, mais, dans ce cas, ce calcul sera fait
en supposant que la distance complémentaira a été par
courue à la vitesse moyenne réalisée sur l'avant-dernier
tour accompli pendant la tentative.

N.B. - Ces méthodes de calcul ne sont applicables que
dans le cas où la distance du Record est supérieure à la
longueur du circUit.

f
228.Records de temps.

Départ ( Parcours: dans un seul sens sur circuit
Gffré'tê terme; on prendra pour longueur du cir

cuit celle de' la ligne des Records (voir
( Annexe El

1 heure cttronomëtrooe : au 1/5e de s-econde.
Distaaice comptant pOUT le Recorâ : à déter

miner comme indiqué' au no 229.

Départ
arrêté

Parcours: mêmes conditions que pour le
record d'une; heure, départ arrêté.

Ctironométraqe: à ta seconde.

Distance comptant pour le Record!: à déter-.
miner comme indiqué au np 229.
Les vitesses moyennes en km ou en milles.

sont exprimées avec deux décimales dont la.
dernière sera augmentée d'une unité si la
suivante est ilgale. ou supérieure à 5.

3 heures
6 heures

12' heu\es
24 heures
et au-delà
par bonds

de
24 heures

. 229. Calcul des. Records de temps sur circuit fermé.
Pour les Records de temps sur circuit fermé, les véhicules
devront franchir la ligne d'arrivée devant le poste de chrono
métrage à la fin du tour au cours duquel le temps du
Record à homologuer aura été révolu.

La vitesse moyenne V de ce dernier tour sera calculée
~ £ ±Sb et on ajoutera à. la distance comp:lément~ir~.calc~ée ,en sup
'. o· ' posant que, pendant le temps qUI restait a courir a la fm

de l'avant-dernier tour, le véhicule s'est maintenu à la,
vitesse V.
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23.1. Ravitai'11emCJlts, réparations pendant lès tent_a_~jves
de ,Re'cords d,'une durée su.perÏ't:'wre' à 24'heures. _, 'Les1:avi:,
,taillemel'lt$,r:éparations et changements de pièces sont autorisé;;
à cond:ition qu'Ils soient effectués,sous la surveillance' du ou
des Commissaires et au moyen de l'outillage, du matériel et
des pièces de r,echange se trouvant à bord pendant toute la
dur:éede la tentative. La liste de l'outillage, du matériel et
des pièces de rechange se trouvant à bord du véhicule sera
obligatoirement fournie aux -COmmissaireset contrôlée par
eux avant le commencement de la tentative.

Le remplacement de tout ou partie des organes suivants
est interdit: le ou' leS! groupes de cuunaree, les culasses,
chemises, pilttons, bielles, Vilebrequins, carter intérieu;r. et
carter supé!rieur diu moteur, arbres' à cames, boîte de vitesses
et ses engrenages, châSsis, ponts arrière et avant et leurspièces. '

Au poste de contrôle, les ravitaillements, réparations,
changements de pièces pourront être effectués avec ou sans
aide. En outre, les ravitaillements en eau, carburant, Iubni
fiants, roues, pneumatiques et bougies comporteront sans
limitation l'emploi des ustensiles et matières nécessaires à. ces ravitaillements,.

En COursde rotJ,te, les ravitaillements, réparations., etc.
devront être effeçtUés exclusivement par le personnel du
bord et au moyen de l'outillage, des pièces de rechange ou
des matieres se trouvant à bord du véhicule.

Pour toute réparation ou changement de pièces, le véhi
cule devra Obligatoirement être arrêté.

Les changements de conducteur ne sont autorisés qu'auposte de contrôle.
L'A.C.N, délivrera un certificat de Record qui devra

obligatoirement men.tionner .le nombre et la nature des pièces
de rechange utilisées pendant Ia tentative.

Lorsqu'il sera prouvé. que le vétuculo se trouvait arrêté
sur Ia piste à l'heure limite. du Record en jeu èt que' le
point d'arrêt pourra être déterminé, il sera ,ajouté au
nombre de, tours révolus, si le concurrent le demrct'lOJ:de,.la
distance complémentaire mesurée entre la ligne de. contrôle
et le point d'arrêt. La mensuration de cette distance' complé
mentaire devra .être certdfiée par un Géomètre-Expej-t sinon
la distance parcourue sera calculée d'après le nombre entier
de tours, révolus.

N,B. - Ces méthodes de' calcul ne sont appücables que
dans le cas où la longueur du circuit a été parcourue au
moins une fois dans le temps du Record,

Lorsque dans une tentative de Record de temps le véhi
cule se trouvera arrêté avant l'accomp'lissemen,t du temps
du Rlecord en jeu et qu'il sera prouvé que la distance alors
parcourue par ce véhicule était supérieure à celle du Record
existant, la performance ainsi établie sera 'considérée comme
valable et le Record existant précédemment sera battu.

Toutefois, dans ce cas la vitesse sera calculée sur le
temps total du Record et non sur le temps réel,

CHAPITRE IV

Ravitaillements

230. Riavitaillemellts pendant les tentatives de Records
d'une durée inférieure ou égale à 24 heures. - Au poste de
contrôle, sous la surveillance du ou des Commissaires, tous
les ravitaillements, réparations, changements de pièces sont
autorisés, à l'exception du remplacement des pièces suivan
tes: te ou les groupes de cylindres, les culasses" chemises,
pistons, bielles, vilebrequins, carter intérieur et carter supe
rieur du moteur, boîte ae vitesses et ses engrenages, châssis,
ensembie tiu: pont arrière.

En cours de route, les ravitaillements, réparations, chan-:
gements de ptèces ne 'sont autorisés qu'à Ia, condition qu'ils
soient effectués strictement par le personnel du bord et au
moyen de l'outillage, des pièces de rechange ou des maüères
se trouvant sur le véhicule,
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232, Nombre de postes de ravilatillement et de contrôle
à établir pour les tentatives de Records. sur pistes fermées
de grande longeur. - Les concw"rents sont autorisés i>
installer autant de postes de ravitaillement qu'Ils désirent,
-à condition que chacun de ces postes soit PÜl.césous Ia
'surveillance eft'ec1ih:edes Commissaires,

D'autre part, il sera installé autant de postes' de con-
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trqle, ·qll'il sera nécessaire pour que Je concurrent ,l'l,oit
toujours sous la surveiflance efîective des, Oernmissaires.

OM clé" 'loe meUte;! eh c}1'euIation. M~e avec c'èt;~e aute;r,i$.
t.i.on, ,beg; r.êsmtats. ne pourront être l'lùbliés qu'en insérant t!!o
.mentâon: « seue réserve d/homologàtion» en caractëres fac,Ï
'lemel'lt lisibles. La non-observation de cette prescr.iptiQn
.entraîh'erà automatiquement le refus d'homologation, sans
préjudice des pénalités pouvant être prononcées par Ia
Commission Sportive de l'A,C.N. intéressé.CHAPITRE'V

Hcmelcqarlen et publication des Records

233. Délai de transmission à la P.LA. des demandes
d'homologation de Record. - Lorsqu'un A,C.N. désire
demander à la F.LA. l'homologation d'un Record comme
Record international ou Record' du monde, il est tenu d'en
informer la F.I,A. par télégramme dans les 48 heures qui
suivent la réception de la demande d'homologation qui lui
a été faite,

Cette information télégraphiqua Hera obligatoirement
confirmée par lettre expédiée en même temps que le télé
gramme.

L'envoi à la F,LA, des documents nécessaires à l'homo
logation devra être fait dans les dix jours qui suivront,
l'envoi du premier avis.

234. ENregistrement des Records. - Ohaque A.C.N. tien
dra un registre des Records établis 'Ou battus dans Bon pays
et pourra délivrer, sur demande, des certificats de Records
.natronaux .ou locaux, pour lesquels une redevance sera payée
à l'A.C,N,

La F.I.A, tiendra un registre des Records internationaux
pour chaque classe et- des Records du monde et délivrera,
SUr demande, des certificats de Records, pour lesquels une
redevance lui sera payée:

Le montant des redevances ci-dessus menti6nnéeB, sera
fillié chaque année respectivement, par l'A.C.N, et la F,I,A.

235, Publication des Records. - En attendant I'homolo
gation, il ne sera permis de. publier- ou de faire publier,
de mettre' en circulation ou de faire mettre en circulation,
le résultat d'une tentative de Record national, International
ou mondial, que lorsque l'A,e.N, du pays où la tentati-ve
a été faite aura donné pas écrit l'autorisation de le publieT
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